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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Beschlagnahme (Art. 263 – 268 StPO)

Erwägungen

E. 8
mai 2020 d’où il ressort que B.________ Sàrl va bien, ce qui n’est en rien représentatif de la
situation de la société en mars 2020, situation que le prêt litigieux lui a notamment permis
de redresser. Enfin, il soutient que le séquestre est quoi qu’il en soit disproportionné
puisqu’il porte sur CHF 620'000.- alors que le crédit n’est que de CHF 500'000.-. Le
Ministère public a, le 14 octobre 2020, conclu au rejet du recours. Selon lui, toute critique
envers l’ordonnance de séquestre, qui n’a à l’époque pas été contestée, est irrecevable. Il nie
par ailleurs être parti « à la pêche aux soupçons », les informations fournies par le MROS
étant suffisantes pour fonder des soupçons suffisants, qui n’ont pas été dissipés par les
éléments ressortant des investigations ultérieures. En particulier, il en est ressorti que
B.________ Sàrl n’avait pas été considérablement touchée sur le plan économique par la
pandémie de COVID-19, la situation sanitaire ayant au contraire amené un plus grand
nombre d’achats de marchandises. Si quelques courriels font certes état de retards de
paiements à des fournisseurs, B.________ Sàrl, au lieu de les payer, a très rapidement passé
une commande onéreuse de masques chirurgicaux, qui plus est pour le compte de
J.________ Sàrl appartenant au même groupe, masques payés immédiatement en dépit du
fait que le délai de paiement était au 20 mai 2020. S’agissant enfin du montant de CHF
620'000.-, il est proportionné, le séquestre pouvant aussi être ordonné pour l’exécution
d’une créance compensatrice et l’amende pouvant être de CHF 100'000.- au plus, et les frais
de procédure pouvant raisonnablement être estimés à CHF 20'000.-. A.________ a
spontanément répliqué le 5 novembre 2020. en droit 1. 1.1. Le recours à la Chambre pénale
est ouvert contre les décisions et les actes de procédure du ministère public (art. 393 al. 1
let. a CPP). Une décision ordonnant un séquestre (art. 263 CPP) de même qu'une décision
refusant la levée d'un séquestre (art. 267 CPP) est ainsi susceptible de recours (arrêt TC FR
502 2015 241 du 18 décembre 2015 in RFJ 2015 p. 379 ss). 1.2. Le recours, motivé et doté
de conclusions, doit être interjeté dans les dix jours à compter de la notification de la
décision querellée (art. 396 al. 1 CPP).
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septembre 2020 a été notifiée le 17 septembre 2020 à A.________. Le recours ayant été
interjeté le lundi 28 septembre 2020, soit le premier jour ouvrable suivant la fin du délai
(art. 90 al. 2 CPP), il respecte le délai légal. Par ailleurs, le recours est motivé et comprend
des conclusions; il est ainsi recevable en la forme. 1.3. 1.3.1. La décision querellée refuse de
lever le séquestre qui porte sur cinq comptes bancaires ouverts auprès de H.________, deux
au nom de J.________ Sàrl (désormais K.________ Sàrl), un au nom de B.________ Sàrl,



un au nom de P.________ SA, et un aux noms de A.________ et D.________. Seul
A.________ a contesté la décision du 16 septembre 2020, son épouse et les trois sociétés
précitées n’étant pas parties à la procédure de recours. Le recours est en effet clairement
déposé au nom de A.________ seul, même s’il indique être associé-gérant de B.________
Sàrl et que l’ensemble de ses sociétés sont touchées par la mesure. 1.3.2. L’art. 382 al. 1
CPP dispose que toute partie qui a un intérêt juridiquement protégé à l’annulation ou à la
modification d’une décision a qualité pour recourir contre celle-ci. Selon la jurisprudence
(ainsi arrêt TF 1B_275/2020 du 22 septembre 2020 consid. 3.2.), il existe un intérêt
juridiquement protégé lorsque le recourant est touché directement et immédiatement dans
ses droits propres, ce qui n'est pas le cas lorsqu'il est touché par un simple effet réflexe.
L'intérêt juridiquement protégé se distingue de l'intérêt digne de protection, qui n'est pas
nécessairement un intérêt juridique, mais peut être un intérêt de fait. Un simple intérêt de
fait ne suffit pas à conférer la qualité pour recourir. Le recourant doit ainsi établir que la
décision attaquée viole une règle de droit qui a pour but de protéger ses intérêts et qu'il peut
en conséquence en déduire un droit subjectif. La violation d'un intérêt relevant d'un autre
sujet de droit est insuffisante pour créer la qualité pour recourir (ATF 145 IV 161 consid.
3.1 et les arrêts cités). Une partie qui n'est pas concrètement lésée par la décision ne possède
donc pas la qualité pour recourir et son recours est irrecevable (ATF 144 IV 81 consid.
2.3.1). Selon une pratique constante et ancienne, la séparation des patrimoines de
l'actionnaire et de la société anonyme conduit, sauf démonstration de l'existence d'un autre
intérêt juridique, à considérer que l'actionnaire n'est pas lésé (soit touché directement) par
les atteintes aux droits protégés pénalement dont est titulaire la société anonyme. La qualité
pour recourir doit ainsi être déniée au détenteur économique (actionnaire d'une société ou
fiduciant) d'un compte bloqué par un séquestre dont le titulaire est une société anonyme,
dans la mesure où il n'est qu'indirectement touché; la qualité d'ayant droit économique ne
fonde donc pas un intérêt juridiquement protégé (arrêt TF 6B_1207/2013 du 14 mai 2014
consid. 3.1.2). 1.3.3. En l’espèce, A.________ a indéniablement la qualité pour recourir
contre le séquestre du compte bancaire dont il est titulaire avec son épouse (compte
H.________ nnn). Il n’est en revanche pas directement touché, au sens de l’art. 382 CPP,
par le séquestre des comptes des trois sociétés. Dès lors, en tant qu’il conclut à la levée du
séquestre des comptes de K.________ Sàrl, P.________ SA et B.________ Sàrl, le recours
du 28 septembre 2020 est irrecevable. 1.4. Le recours fait l’objet d’une procédure écrite
(art. 397 al. 1 CPP). 2. 2.1. La Chambre pénale doit uniquement examiner si le séquestre de
la somme de CHF 18'500.- sur le compte bancaire de A.________ et D.________ doit être
maintenu. Ce montant ne correspond qu’à une très faible part du séquestre ordonné.
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part, le remboursement au lésé du prêt de CHF 500'000.- prétendument obtenu illicitement à
la suite de fausses indications de A.________ et, d’autre part, le paiement de l’amende par
A.________, laquelle peut être au maximum de CHF 100'000.- conformément à l’art. 23
OCaS-COVID-19, et des frais de justice estimés à CHF 20'000.-. Le Ministère public
soutient que le séquestre de la somme de CHF 120'000.- est possible. Il semble inclure ce
montant dans la créance compensatrice, et précise qu’un séquestre peut être ordonné en vue
de garantir une telle créance sur la base de l’art. 263 al. 1 let. d CPP (cf. not. détermination
du 14 octobre 2020). Il a raison sur le principe (cf. ATF 140 IV 57 consid. 4.1.2). Mais le
juge ordonne une créance compensatrice d’un montant équivalent lorsque l'avantage illicite
doit être confisqué, mais que les valeurs patrimoniales en résultant ne sont plus disponibles,
parce qu'elles ont été consommées, dissimulées ou aliénées (art. 71 al. 3 CP; ATF 140



précité; ég. arrêt TF 1B_145/2016 du 1er juillet 2016 consid. 3.1), afin d’ôter toute
rentabilité à l’infraction en empêchant celui qui a disposé des valeurs sujettes à confiscation
d’être avantagé par rapport à celui qui les a conservées (PC CP, 2e éd. 2017, art. 71 n. 2).
Une créance compensatrice, respectivement un séquestre en vue de garantir celle-ci, ne
comprend ni les frais judiciaires prévisibles, ni le montant possible de la peine pécuniaire.
2.3. Le séquestre de la somme de CHF 120'000.- ne pourrait être maintenu que sur la base
de l’art. 263 al. 1 let. b CPP, qui dispose que des objets et des valeurs patrimoniales
appartenant au prévenu ou à des tiers peuvent être mis sous séquestre, lorsqu’il est probable
qu’ils seront utilisés pour garantir le paiement des frais de procédure, des peines
pécuniaires, des amendes et des indemnités. Le CPP réglemente de manière plus précise ce
type de séquestre à l’art. 268 CPP. Selon la jurisprudence, comme toute autre mesure de
séquestre, celui en couverture des frais est fondé sur la vraisemblance. Pour ce type de
saisie, comme pour toutes les mesures de contrainte, le principe de la proportionnalité doit
être respecté. Le principe de proportionnalité doit d'abord être pris en considération lorsqu'il
s'agit de décider de l'opportunité du séquestre en couverture de frais. L'autorité pénale doit
disposer d'indices lui permettant de douter du futur recouvrement des frais auxquels le
prévenu sera condamné. Cela peut être le cas si le prévenu procède à des transferts de biens
aux fins d'empêcher une soustraction ultérieure ou si le prévenu tente de se soustraire à la
procédure par la fuite, sans avoir fourni aucune garantie (Message du Conseil fédéral relatif
à l'unification du droit de procédure pénale du 21 décembre 2005 [ci-après: le Message] FF
2005 1229; cf. également arrêts TF 1B_136/2014 du 14 mai 2014 consid. 2.1; 1B_379/2013
du 6 décembre 2013 consid. 2.3.2; 1B_274/2012 du 11 juillet 2012 consid. 3.1). En
l’espèce, le Ministère public ne tente aucune démonstration que A.________ risquerait de
ne pas s’acquitter de l’amende et des frais auxquels il serait cas échéant condamné et le
dossier ne contient aucun élément dans ce sens; le recourant vit du reste en Suisse avec sa
famille depuis de nombreuses années et y possède plusieurs sociétés. Une telle conclusion
ne peut par ailleurs être simplement déduite du montant maximal de l’amende prévue à
l’art. 23 OCaS-COVID-19. Il ne peut dès lors être retenu que les conditions de l’art. 263 al.
1 let. b CPP sont en l’occurrence remplies. 2.4. Il s’ensuit que le séquestre du compte
H.________, IBAN nnn, ouvert aux noms de A.________ et D.________, portant sur une
somme de CHF 18'500.- doit être levé, le solde séquestré, soit CHF 505'250.- et EUR
98'000.-, échappant au contrôle de la Chambre pénale dans le cadre du présent recours, pour
les motifs déjà indiqués.
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procédure de recours sont mis à la charge des parties dans la mesure où elles ont obtenu
gain de cause ou succombé. En l’espèce, A.________ n’obtient gain de cause que dans une
faible mesure. Il s’ensuit que les frais judiciaires, par CHF 500.- (émolument: CHF 400.-;
débours: CHF 100.-), seront supportés par le recourant à hauteur de CHF 400.-, le solde,
soit CHF 100.-, étant à la charge de l’Etat. Une équitable indemnité réduite de CHF 500.-,
débours compris mais TVA (7.7 %) par CHF 38.50 en sus, est allouée au recourant. En
application de l’art. 442 al. 4 CPP, cette indemnité est compensée avec les frais à
concurrence de CHF 400.- (cf. ATF 143 IV 293). la Chambre arrête : I. Le recours, en tant
qu’il est dirigé contre le séquestre du compte H.________ nnn ouvert aux noms de
A.________ et D.________, est admis. Partant, le séquestre du compte H.________ nnn
ouvert aux noms de A.________ et D.________ est immédiatement levé. II. Le recours, en
tant qu’il est dirigé contre le séquestre des comptes H.________ iii et lll ouverts au nom de
J.________ Sàrl, désormais K.________ Sàrl, mmm ouvert au nom de B.________ Sàrl, et



ooo ouvert au nom de P.________ SA, est déclaré irrecevable. III. Les frais de procédure,
fixés à CHF 500.- (émolument: CHF 400.-; débours: CHF 100.-), sont mis à la charge de
A.________ à hauteur de CHF 400.- et à la charge de l’Etat à hauteur de CHF 100.-. IV.
Une juste indemnité réduite de CHF 500.-, TVA par CHF 38.50 en sus, est allouée à
A.________ pour la procédure de recours. V. Les frais de procédure à charge de
A.________ sont compensés avec l’indemnité qui lui est allouée à concurrence de CHF
400.-. VI. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 30 novembre 2020/jde Le Président : La
Greffière :
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